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PARTIE I : CORRECTION DU TEXTE

I. LES COMPÉTENCES FÉDÉRALES POUVANT RÉGIR LA MATIÈRE
[bookmark: _Toc180829081][bookmark: _Toc183526050][bookmark: _Toc185414359]A.	La voie improbable, voire carrément impossible : Légiférer pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada
[bookmark: _Ref188787300][bookmark: _Ref181868823]Le Parlement fédéral dispose de la compétence « de faire des lois pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets … exclusivement assignés aux législatures des provinces »[footnoteRef:2]. L’état du droit actuel veut que cette compétence se divise en deux pouvoirs clés : le pouvoir d’urgence nationale et le pouvoir résiduaire d’intérêt national. [2:  Loi constitutionnelle de 1867 (R-U) 30 & 31 Vict, c 3, reproduit dans LRC 1985, ann II, no 5, art 91.] 

[bookmark: _Ref182316898]Les termes paix et ordre sont généralement associées à des situations d’urgences. La magistrature en a conclu autant, précisant que le Parlement dispose d’un pouvoir pour intervenir en situation d’urgence nationale lorsque deux conditions sont remplies[footnoteRef:3]. Premièrement, le libellé de l’action du gouvernement fédéral ainsi que les preuves intrinsèque et extrinsèque entourant son adoption doivent établir, de manière claire et convaincante que celle-ci émane d’une véritable crise nationale, qu’elle soit réelle ou perçue. Deuxièmement, les mesures prises pour faire face à cette crise nationale doivent être temporaire et non permanente en nature. Bien que ce cadre jurisprudentiel balise les fondements de l’exercice du pouvoir d’urgence nationale, l’ordre fédéral a établi qu’il l’exercerait que principalement par l’entremise de la Loi sur les mesures d’urgence[footnoteRef:4], lequel accorde à l’exécutif le pouvoir de déclarer l’état d’urgence en cas de crise nationale menaçant « la sécurité des individus […] [ou] la souveraineté, la sécurité et l’intégrité territoriale du pays »[footnoteRef:5]. [3:  Renvoi relatif à la Loi anti-inflation, [1976] 2 RCS 373 aux pp 422–427 [Renvoi ‒ Loi anti-inflation], confirmée en partie par Renvois relatifs à la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, 2021 CSC 11, aux para 102 [Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution]]  [4:  L.R.C. 1985, c 22 (4e supp).]  [5:  Ibid, Préambule, al 1.] 

Il est certes envisageable bien que peu probable que le gouvernement fédéral invoque ce pouvoir pour réglementer l’intelligence artificielle (ci-après « IA »). À titre d’exemple, si le Canada subissait une cyberattaque majeure paralysant ses infrastructures critiques—comme les réseaux électriques, les systèmes de santé ou les plateformes de communication—, une telle invocation serait vraisemblablement justifiée. Le gouvernement fédéral pourrait alors déclarer l’état d’urgence et prendre des mesures temporaires exceptionnels pour assurer la sécurité nationale et protéger la population de menaces réelles ou perçus, lui permettant de limiter certaines garanties constitutionnelles, saisir des biens stratégiques, ou imposer des exigences strictes ou des interdictions au secteur informatique. Toutefois en l’absence d’une crise nationale réelle ou anticipé, une telle invocation demeure hautement improbable.
[bookmark: _Ref188788725][bookmark: _Ref182151684]Le pouvoir résiduaire d’intérêt national en revanche, repose sur une analyse plus complexe et nuancée. Ce pouvoir permet au parlement du Canada de légiférer sur une matière d’« intérêt national » non expressément assigner par la constitution, sous réserve (1) qu’elle présente « une unicité, une particularité et une indivisibilité qui la distinguent [sic] clairement des matières d’intérêt provincial » [footnoteRef:6] et (2) qu’elle a « un effet sur la compétence provinciale qui [est] compatible avec le partage fondamental des pouvoirs législatifs effectué par la Constitution ».[footnoteRef:7] Entre autres l’aéronautique[footnoteRef:8], l’aménagement de la capitale nationale[footnoteRef:9], le contrôle de l’énergie atomique[footnoteRef:10], les langues officielles fédérales[footnoteRef:11], certaines questions environnementales[footnoteRef:12] et la succession à la couronne du Canada[footnoteRef:13] constitue des exemples notables de domaines régies par l’application de ce pouvoir. [6:  Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 aux para 145, citant R c Crown Zellerbach Canada Ltd, [1988] 1 RCS 401, au para 37 [Crown Zellerbach].]  [7:  Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 au para 160, citant Crown Zellerbach, supra note 5 au para 37.]  [8:  Johannesson v Municipality of West St Paul, 1951 CanLII 55 (CSC). Voir aussi Québec (PG) c Lacombe, 2010 CSC 38; Québec (Procureur général) c. Canadian Owners and Pilots Association, 2090 CSC 39.]  [9:  Munro c National Capital Commission, 1966 CanLII 74 (CSC).]  [10:  Ontario Hydro c Ontario (Commission des relations de travail), 1993 CanLII 72 (CSC)]  [11:  Jones c Procureur général du Nouveau-Brunswick, [1975] 2 RCS 182 à la p. 189.]  [12:  Voir notamment Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 ; R c Crown Zellerbach Canada Ltd, [1988] 1 RCS 301 aux para 62-66 ; Interprovincial Co‑operatives Ltd c. La Reine, 1975 CanLII 212 (CSC) ; Reference Re: Offshore Mineral Rights, 1967 CanLII 71 (CSC)]  [13:  Motard c Canada (PG), 2016 QCCS 588, aux para 141–143, conf par 2019 QCCA 1826.] 

[bookmark: _Ref182316135][bookmark: _Ref183857363][bookmark: _Ref182310532]En outre, une matière d’intérêt nationale nouvellement identifiée ne relèverait probablement pas d’un seul ordre de gouvernement[footnoteRef:14]: assurer la compatibilité du matière « avec le partage fondamental des pouvoirs législatifs », préserve forcément sa compatibilité avec le principe moderne du fédéralisme coopératif, principe « qui favorise la souplesse et un certain degré de chevauchement des compétences »,[footnoteRef:15] plutôt que de les diviser en « compartiments étanches » [traduction][footnoteRef:16] de façon rigide et exclusive[footnoteRef:17]. [14:  Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 3 au para 120, 122 et 124.]  [15:  Ibid. au para 126. Au sujet du fédéralisme coopératif, voir notamment Mark S Harding & Dave Snow, « From the Ivory Tower to the Courtroom: Cooperative Federalism in the Supreme Court of Canada » (2023) 53:1 Publius J. Fed 106 ; Jean-François Gaudreault-DesBiens et Johanne Poirier, « From Dualism to Cooperative Federalism and Back ? Evolving and Competing Conceptions of Canadian Federalism », dans Peter Oliver, Patrick Macklen et Nathalie Des Rosiers, eds, The Oxford Handbook of the Canadian Constitution, Oxford (R-U), Oxford University Press, 2017, 391. Voir aussi Henri Brun, Guy Tremblay, et Eugénie Brouillet, Droit constitutionnel, 6e éd, Cowansville (Québec), Yvon Blais, 2014.]  [16:  Voir Canada (AG) v Ontario (AG), [1937] UKPC 6 (« Bien que le navire qu’est l’État navigue aujourd’hui vers de plus grandes aventures et vers des eaux étrangères, il conserve les compartiments étanches qui constituent une partie essentielle de sa structure d’origine » [notre traduction; nos italiques] à la p 10, Lord Atkin.]  [17:  À l’époque où le comité judiciaire du conseil privé à Londres était le tribunal de dernier ressort du pays, les lois provinciales étaient considérées comme invalides si elles visaient « uniquement les fins précisées à l’article 92 [de la Loi constitutionnelle de 1867 supra note 1] » (Great West Saddlery Co v. R, [1921] 58 D.L.R. 1 à la p 26, 2 AC 91 (JCPC)). ] 

[bookmark: _Ref182902380]Au bout du compte, une mesure législative fédérale ne sera qualifiée d’intérêt national que si son caractère véritable — c’est à dire sa caractéristique dominante, son trait essentiel, ou son idée maîtresse[footnoteRef:18] — transcende l’intérêt provincial et concerne plutôt l’ensemble du pays[footnoteRef:19]. Ainsi, afin que le gouvernement fédéral puisse invoquer ce pouvoir pour encadrer l’IA il devra démontrer que le caractère véritable des mesures qu’il entreprend satisfont aux critères énumérés par la jurisprudence pour son utilisation. Or, étant donné que les systèmes d’IA peuvent servir des applications très variées au niveau local — qui relève plutôt des compétences provinciales en matière de propriété et de droits civil, d’administration de la justice, d’éducation ou de la santé[footnoteRef:20] —, considérer l’IA dans son ensemble comme possédant une « indivisibilité » qui la distingue « clairement » des matières d’intérêt provincial s’avère difficile voire impossible.[footnoteRef:21] Cela ne signifie toutefois pour autant qu’un sujet connexe, un peu plus précis dans le domaine vaste de l’IA, pourrait éventuellement répondre aux exigences du pouvoir résiduaire d’intérêt national. Une analyse approfondie de secteur précis dans le cadre de l’IA pourrait révéler de nouveaux éléments qui répondent aux critères du pouvoir résiduaire d’intérêt national, menant possiblement à son invocation et la prise subséquente du Parlement fédéral d’un nouvel pouvoir législatif, d’un nouvel outil réglementaire. [18:  Voir Brun, Tremblay et Brouillet, supra note 15.]  [19:  Voir Ontario (AG) v. Canada Temperance Federation, [1946] UKPC 2 (JCPC)..]  [20:  Voir les compétences provinciales énumérées à l’article 92 de la Loi constitutionnelle de 1869, supra note 1]  [21:  Comme l’a affirmé la juge en chef Richard Wagner au nom de la majorité, « une matière "dépourvue de spécificité" et qui ne connaît pas de limites n’est pas acceptable comme matière d’intérêt national » (Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 au para 147 citant Renvoi ‒ Loi anti-inflation, supra note 2 à la p 458.] 
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PARTIE II : CORRECTION DES NOTES DE BAS DE PAGEEXEMPLE

	

	# NBP
	Version originale de la NBP
	Commentaires et justifications selon le Guide McGill 
	Version révisée de la NBP, avec modifications en rouge
	Est-ce que la source supporte ce que dit l'auteur(e)?

	# NBP
	Version originale de la NBP dans l'article
	McGill, Section, Titre de la section dans le GM:
- Description courte des changements

*Note: Pour créer une nouvelle ligne de texte à l'intérieur d'une cellule (comme indiqué ci-dessous) :
1. Double-cliquez sur la cellule dans laquelle vous souhaitez insérer un saut de ligne.
2. Cliquez sur l'endroit de la cellule sélectionnée où vous souhaitez insérer un saut de ligne.
3. Utilisez les raccourcis clavier suivants :
- MAC : Command (⌘) + Shift (⇧) + Entrer (⏎)
- WINDOWS : Alt + Enter
	Version révisée de la note de bas de page avec les changements en rouge. 

Ne modifiez pas la NBP directement dans l'article. 

Si aucune modification supplémentaire n'est nécessaire, veuillez écrire "N/A".
	Oui ou non.

	001
	R. v. Oakes, 26 D.L.R. (4e) 200 au para 69.
	GM, 3.3, Intitulé : 
- Intitulé sans points et avec un c

GM, 3.1, Sources : 
- Citation CanLII manquante 

GM, 3.6.1, Référence précise :
- Référence précise incorrecte. Référence précise correcte a été ajouté
	R c Oakes, 1989 CanLII 46 au para 39 (CSC).
	Oui

	001
	Loi constitutionnelle de 1867 (R-U) 30 & 31 Vict, c 3, reproduit dans LRC 1985, ann II, no 5, art 91.
	
	
	

	002
	Renvoi relatif à la Loi anti-inflation, [1976] 2 RCS 373 aux pp 422–427 [Renvoi ‒ Loi anti-inflation], confirmée en partie par Renvois relatifs à la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, 2021 CSC 11, aux para 102 [Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution]
	
	
	

	003
	L.R.C. 1985, c 22 (4e supp).
	
	
	

	004
	Ibid, Préambule, al 1.
	
	
	

	005
	Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 aux para 145, citant R c Crown Zellerbach Canada Ltd, [1988] 1 RCS 401, au para 37 [Crown Zellerbach].
	
	
	

	006
	Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 au para 160, citant Crown Zellerbach, supra note 5 au para 37.
	
	
	

	007
	Johannesson v Municipality of West St Paul, 1951 CanLII 55 (CSC). Voir aussi Québec (PG) c Lacombe, 2010 CSC 38; Québec (Procureur général) c. Canadian Owners and Pilots Association, 2090 CSC 39.
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	Munro c National Capital Commission, 1966 CanLII 74 (CSC).
	
	
	

	009
	Ontario Hydro c Ontario (Commission des relations de travail), 1993 CanLII 72 (CSC)
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	Jones c Procureur général du Nouveau-Brunswick, [1975] 2 RCS 182 à la p. 189.
	
	
	

	011
	Voir notamment Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 2 ; R c Crown Zellerbach Canada Ltd, [1988] 1 RCS 301 aux para 62-66 ; Interprovincial Co‑operatives Ltd c. La Reine, 1975 CanLII 212 (CSC) ; Reference Re: Offshore Mineral Rights, 1967 CanLII 71 (CSC)
	
	
	

	012
	Motard c Canada (PG), 2016 QCCS 588, aux para 141–143, conf par 2019 QCCA 1826.
	
	
	

	013
	Renvoi ‒ Loi tarifiant la pollution, supra note 3 au para 120, 122 et 124.
	
	
	

	014
	Ibid. au para 126. Au sujet du fédéralisme coopératif, voir notamment Mark S Harding & Dave Snow, « From the Ivory Tower to the Courtroom: Cooperative Federalism in the Supreme Court of Canada » (2023) 53:1 Publius J. Fed 106 ; Jean-François Gaudreault-DesBiens et Johanne Poirier, « From Dualism to Cooperative Federalism and Back ? Evolving and Competing Conceptions of Canadian Federalism », dans Peter Oliver, Patrick Macklen et Nathalie Des Rosiers, eds, The Oxford Handbook of the Canadian Constitution, Oxford (R-U), Oxford University Press, 2017, 391. Voir aussi Henri Brun, Guy Tremblay, et Eugénie Brouillet, Droit constitutionnel, 6e éd, Cowansville (Québec), Yvon Blais, 2014.
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	Voir Canada (AG) v Ontario (AG), [1937] UKPC 6 (« Bien que le navire qu’est l’État navigue aujourd’hui vers de plus grandes aventures et vers des eaux étrangères, il conserve les compartiments étanches qui constituent une partie essentielle de sa structure d’origine » [notre traduction; nos italiques] à la p 10, Lord Atkin.
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	À l’époque où le comité judiciaire du conseil privé à Londres était le tribunal de dernier ressort du pays, les lois provinciales étaient considérées comme invalides si elles visaient « uniquement les fins précisées à l’article 92 [de la Loi constitutionnelle de 1867 supra note 1] » (Great West Saddlery Co v. R, [1921] 58 D.L.R. 1 à la p 26, 2 AC 91 (JCPC)).
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